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Situation de la dette de l’État fédéral à fin décembre 2020

Communiqué de presse du SPF FINANCES, Administration Générale de la Trésorerie

Durant le mois de décembre 2020, la dette de l’État fédéral a augmenté de 2,920 milliards d’euros
pour atteindre 424,763 milliards d’euros à la fin du mois. En termes nets (après déduction des
placements financiers et titres en portefeuille), elle a augmenté de 3,950 milliards d’euros et atteint
417,618 milliards d’euros à la fin du mois de décembre.

Le solde net à financer du mois de décembre 2020 s’élevait à 4,255 milliards d’euros.

 

La dette de l’Etat fédéral comprend également les dettes de certains organismes pour lesquels l’Etat
fédéral intervient dans les charges financières. Ces dettes s’élevaient à 193,048 millions d’euros à la fin
décembre.

 

La Trésorerie souligne que la dette subit d’importants effets saisonniers. L’évolution de la dette en cours
d’année ne reflète donc généralement pas l’évolution annuelle globale.

 

En ce qui concerne les opérations effectuées durant le mois écoulé, les particularités suivantes peuvent
être mentionnées: 

 

En vertu du règlement (UE) 2020/672 du 19/05/2020 et de la décision d’exécution (UE) 2020/1342 du
25/09/2020, le Conseil européen octroie au Royaume de Belgique un soutien temporaire à l’atténuation
des risques de chômage en situation d’urgence (SURE) engendrée par la propagation de la COVID-19.
Dans le cadre de cet instrument SURE, la Commission Européenne et le Royaume de Belgique ont
conclu le 22/10/2020 une convention de prêt d’un montant total de 7,8 milliards d’euros. Le 1er
décembre 2020, la Commission Européenne exécutait le premier versement d’un prêt sans intérêts de
2 milliards d’euros. Ce prêt a été émis au-dessus du pair (101,5%) et échoit le 4/07/2035.

2 obligations linéaires (OLO  0,80% 22/06/2025 code ISIN BE0000334434 et OLO 1% 22/06/2026 code
ISIN BE0000337460) ont été émises le 15 décembre pour un montant total de 500 millions d’euros, via
Optional Reverse Inquiry Facility (ORI Facility), dont la méthode est celle de l’adjudication. L’Agence
Fédérale de la Dette offre ainsi la possibilité aux Dealers d’émettre certaines OLO (Maximum 2) à la
demande spécifique des investisseurs. Le but des Dealers est d’injecter via ORI plus de liquidité dans
des lignes d’OLO beaucoup demandées.

Les opérations de gestion (les dépôts et placements interbancaires ainsi que la prise en portefeuille de
titres, principalement des OLO) ont baissé de 1,332 milliard d’euros.
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Fin décembre 2020, la dette à moyen et long terme représentait 90,04% de l'encours de la dette émise ou
reprise par l’Etat fédéral, contre 90,14% fin décembre 2019. La dette en euros représentait 100% de cet
encours, comme l'année passée à la même date.
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